
 

 

CONTEXTE, FAITS ET CHIFFRES : LA MISSION DE CONSEIL DE L’UE EN RÉPUBLIQUE 

CENTRAFRICAINE (EUAM RCA) 

 

TYPE : Mission de conseil de l’UE dans le cadre de la Politique de Sécurité et de Défense Commune 

de l’UE. 

MANDAT : Le mandat de la Mission consiste à fournir des conseils stratégiques au Ministère de 

l’Intérieur et de la Sécurité Publique de la RCA ainsi qu’aux Forces de Sécurité Intérieure. C'est 

ainsi que la Mission appuie la mise en place de prestataires de services de sécurité cohérents et 

responsables, sous le contrôle des autorités du pays. Conformément à son mandat actuel, l’EUAM 

RCA est une mission de conseil civile sans pouvoir exécutif. Elle ne remplace pas les autorités 

centrafricaines. 

 

OBJECTIFS : Les objectifs stratégiques de l’EUAM RCA sont conformes à la Décision (PESC) 

2019/2110 du Conseil du 9 décembre 2019 relative à la Mission PSDC de conseil de l’Union 

européenne en République centrafricaine (EUAM RCA) : 

- soutenir le renforcement des capacités de gouvernance et de gestion fondées sur 

des règles au sein du ministère de l’Intérieur et de la Sécurité Publique de la République 

centrafricaine pour ce qui est de l’élaboration, de la mise en œuvre, du développement et 

du suivi de toutes les catégories de planification pertinentes ; 

- soutenir la transformation durable des forces de sécurité intérieure de la 

République centrafricaine ainsi que leur bon fonctionnement opérationnel et leur 

déploiement ; 

- aider à l’établissement d’un soutien intégré aux forces de sécurité intérieure de la 

République centrafricaine au moyen d’une coordination étroite, assurant l’unité d’action et 

la complémentarité des efforts avec ceux déployés par les acteurs concernés ; 

- établir un tableau de situation complet au moyen d’une capacité d’analyse 

spécifique, y compris dans des domaines tels que les communications stratégiques et les 

évolutions sur le plan politique et de la sécurité. 

RESPECT DES DROITS DE L’HOMME : Le renforcement du respect des droits de l'homme est un 

principe fondamental de la Mission. Dans le cadre de ses activités avec les Forces de Sécurité 

Intérieure, l’EUAM RCA promeut le droit international humanitaire, les droits de l’homme et les 

libertés fondamentales. Elle promeut également la protection des civils, l’égalité entre les femmes 

et les hommes et l'interdiction de toute discrimination. La Mission intègre les aspects du genre 

dans ses activités et appuie la participation des femmes aux processus de paix et de sécurité, 

comme souligné dans la Résolution 1325 du Conseil de Sécurité des Nations Unies. 

 

PARTENAIRES INTERNATIONAUX : Les partenaires de coopération internationale de la Mission 

sont la Délégation de l’UE à Bangui, la Mission de formation militaire de l’UE en RCA (EUTM RCA), 

ainsi que l’ONU, UNPOL et la MINUSCA. L’EUAM RCA assure la coordination avec d’autres acteurs, 



 

 

dans le respect du cadre institutionnel de l’UE, avec lesquels la Mission fournit un soutien 

international intégré à la population et aux autorités nationales.  

 

ENGAGEMENT : Le siège de la Mission se trouvera dans la capitale Bangui. L'effectif autorisé est 

de 66 personnes. La mission se compose de conseillers stratégiques et de personnel de soutien. Le 

budget initial de la phase de mise en place de la mission est de 7,1 millions d’euros. 

 

Chef de la MISSION : Paulo SOARES (Portugal) 

 

DOCUMENTS OFFICIELS: 

Décision du Comité politique et de sécurité (PESC) 2019/2189 du 17 décembre 2019 

relative à la nomination du chef de mission de la mission consultative CSDP de 

l’Union européenne en République centrafricaine. https://eur-lex.europa.eu/legal-

content/FR/TXT/HTML/?uri=CELEX:32019D2189&from=EN 

Décision (PESC) 2019/2110 du Conseil du 9 décembre 2019 relative à la mission 

consultative de l’Union européenne sur la PSDC en République centrafricaine (EUAM 

RCA). https://eur-lex.europa.eu/legal-

content/FR/TXT/HTML/?uri=CELEX:32019D2110&from=EN  

Accord sous forme d’échange de lettres entre l’Union européenne et la République 

centrafricaine relatif au statut de la mission de conseil PSDC de l’Union européenne 

en République centrafricaine (EUAM RCA) (EUAM RCA)  https://eur-

lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/HTML/?uri=CELEX:22020A0708(01)&from=FR 

  

POUR PLUS D’INFORMATIONS : info@euam-rca.eu 
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